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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_11

APPROBATION D'UNE GESTION EN RÉGIE DIRECTE DE LA NOUVELLE CRÈCHE LA
RUCHE ENCHANTÉE SITUÉE 2 RUE EUGÈNE POTTIER

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

La Commune dispose actuellement de plusieurs types d’accueil collectif :
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• 76 places en EAJE (établissement d’accueil du jeune enfant) municipal dont 16 places
au Jardins d'enfants ouvert uniquement les mercredi et vacances scolaires ;

• 36  places  actuelles  en  EAJE  associatif  (+  30  places  supplémentaires  à  venir)
(administrées et gérées par les centres sociaux) ;

• 20 places en micro crèches (dont 10 en prestation de service unique).

Afin  de  répondre  à  la  demande  croissante  de  la  population  et  de  rehausser  le  taux  de
couverture d’équipement petite enfance sur la commune, la crèche la Ruche enchantée située
2 rue Eugène Pottier de 48 berceaux, située dans les anciens locaux de la CAF / du Centre
social et jouxtant le pôle de santé, doit voir le jour au dernier trimestre 2025. 

Les  communes,  par  la  loi  du  05/04/1884  relative  à  l'organisation  municipale,  ont  reçu  la
compétence à la fois pour créer, organiser et supprimer tous les services publics nécessaires à
leurs missions. Ce principe a été confirmé par les lois de décentralisation. Ainsi, il appartient à
la seule assemblée délibérante de décider de créer ou de supprimer un service public, d’en
fixer  les  règles  générales  d’organisation  et  de  prendre  toutes  les  mesures  portant  sur  la
définition des missions du service. Par ailleurs la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le
plein emploi a créé un service public de la petite enfance (SPPE) dont les communes sont les
autorités organisatrices.

Conformément à l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée
délibérante s’est prononcée sur le principe du recours à la délégation de service public après
avoir  recueilli  l’avis  favorable  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics  Locaux
(CCSPL) le 6 septembre 2023. L’assemblée a ainsi approuvé le choix d’une concession de type
affermage et a autorisé Monsieur le Maire à lancer cette procédure. 

La procédure de mise en concurrence a bien été lancée. Cependant seuls deux candidats se
sont positionnés et ont présenté une offre irrégulière. La procédure a donc du être déclarée
sans suite. 

Compte tenu du contexte de cette procédure, des besoins du territoire sur l’accueil des jeunes
enfants, l’assemblée délibérante doit de nouveau se prononcer sur le mode de gestion de la
crèche la Ruche enchantée après avoir recueilli l’avis de la CCSPL.

Le rapport qui a été présenté en CCSPL le 15 mai 2025, expose le contexte de la procédure de
mise en concurrence et a rappelé que la future crèche doit accueillir les premiers enfants en
octobre 2025, il présente également les coûts de fonctionnement de cet équipement. 

Il préconise compte tenu du contexte et des objectifs poursuivis dans le cadre de la gestion de
la future crèche la Ruche enchantée de gérer en régie directe simple ce service public. 

En effet, la gestion en régie directe simple  est adaptée dans la mesure où :

• Lorsque  le  service  est  assuré  en  régie  directe  simple,  la  personne  publique  prend
totalement  en charge  l’organisation  et  la  gestion  de  l’activité  dans le  cadre  de  ses
services,  avec ses moyens financiers,  techniques et  humains.  L’intégration est  donc
totale ;

• La régie est un mode de gestion des services publics qui permet à la personne publique
de prendre en charge une activité dans le cadre de ses propres services ;

• La personne publique peut néanmoins passer des contrats avec des tiers pour réaliser
une  partie  de  ses  missions.  Les  contrats  correspondants  (travaux,  fournitures,
prestations de services,)  sont  conclus conformément  aux procédures définies par le
Code de la Commande Publique et donnant lieu à la conclusion de marchés publics.
Certains services peuvent donc faire l’objet d’une externalisation. 

Dans le cadre d’une régie, il s’agit donc pour la personne publique d’assurer principalement par
ses propres moyens la gestion de l’équipement. Ainsi, lorsqu’elle gère directement un service
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public, elle est totalement responsable du service. La personne publique a donc une maîtrise
totale du service et une liberté de décision.

La  commune de  Givors  est  dotée  des  compétences pour  assurer  la  gestion  comptable  et
technique de ce nouvel équipement petite enfance.  Par ailleurs,  la gestion en régie directe
simple permettra de mutualiser un certain nombre de moyens (techniques, humains, financiers)
et  de  savoir-faire  avec  l’EAJE  municipal  déjà  existant.  Ce  mode  de  gestion  permet  ainsi
concrètement de répondre au plus près aux besoins des familles du territoire concernant les
accueils réguliers, les accueils occasionnels, les accueils d’urgence et la fourniture des repas et
des couches.

L’ouverture  de  la  crèche  la  Ruche  enchantée se  fera  progressivement  afin  de répondre  à
l’ensemble des normes réglementaires et de respecter la législation en vigueur notamment en
termes d’encadrement. Il est donc prévu une première ouverture à 24 places en octobre 2025
sur deux unités qui sera suivie d’une augmentation de la capacité à 48 places en avril 2026 sur
trois  unités.  Pour  l’ouverture  d’octobre  à  décembre  2025,  le  coût  de  fonctionnement  de
l’établissement est estimé à 123 000 € avec un coût d’investissement de 100 000 €. En 2026, le
coût de fonctionnement est estimé à 750 000 €. Sur une année complète de fonctionnement à
48 berceaux les dépenses de fonctionnement sont estimées à 835 000 €, pour un montant de
recette évalué à 795 000€.

La CCSPL, réunie en date du 15/05/2025, s’est prononcée favorablement à l’unanimité quant
au choix du mode de gestion proposé en régie directe simple.

Le collège employeur et les représentants du personnel, réunis lors du comité social territorial
du 10 juin 2025, ont rendu un avis favorable à l’unanimité.

Par  ailleurs,  l'ouverture  de  cette  crèche  nécessite  le  recrutement  de  18  ETP.  Or,  depuis
plusieurs années,  le  secteur de la  Petite  Enfance fait  face à des difficultés importantes de
recrutement. Dans ce contexte, la Ville a fait le choix de fermer à partir du 4 août 2025 le Jardin
des  Lutins,  jardin  d'enfants  situé  à  la  RAMA et  proposant  16  places  d'accueils  collectifs
uniquement  pour  les 2 à 4 ans,  et  uniquement  les mercredis  et  vacances scolaires.  Cette
fermeture  permettra  de transférer  le  personnel  expérimenté  au  sein  de la  nouvelle  crèche
municipale  la  Ruche enchantée et  de renforcer  la  crèche Graines  d'éveil.  Les enfants  des
familles qui souhaitaient poursuivre leur inscription en 2025-2026 au Jardin des lutins ont toutes
été contactées afin de trouver en lien avec elles la meilleure solution de garde possible. En
fonction de l'âge des enfants, une solution a systématiquement été trouvée et acceptée par les
familles, que ce soit au sein de la crèche Graines d'éveil ou du centre de loisirs de la Rama.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ABANDONNER le mode de gestion en Délégation de Service Public approuvé par
délibération n°12 en date du 28 septembre 2023 ;

• D’AUTORISER la création d’un service public accueil du Jeune enfant au sein de l’EAJE
la Ruche enchantée situé 2 rue Eugène Pottier ;

• D’APPROUVER le choix de gestion de l’EAJE la Ruche enchantée situé 2 rue Eugène
Pottier en régie directe simple ;
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• D’APPROUVER la fermeture du jardin d’enfants « le Jardin des lutins » ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant  à signer tous les documents
relatifs à sa mise en œuvre.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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